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Le télétravail est-il obligatoire ? Puis-je alterner télétravail et activité partielle ? Quel contrôle
peut exercer mon employeur ? Quelle couverture en cas d’accident ? Ce questions-réponses
répond à vos interrogations sur le télétravail durant la crise sanitaire.

ACCÉDER ET PERMETTRE LE TÉLÉTRAVAIL 
CONDITIONS DE PRATIQUES DU TÉLÉTRAVAIL

ACCÉDER ET PERMETTRE LE TÉLÉTRAVAIL

 La mise en place du télétravail est-elle une obligation pour l’entreprise ?

OUI. Dès lors que les activités le permettent. Dans les circonstances exceptionnelles actuelles, liées à
la menace de l’épidémie, le télétravail doit être généralisé pour l’ensemble des activités qui le
permettent. Dans ce cadre, le temps de travail effectué en télétravail est porté à 100% pour les
salariés qui peuvent effectuer l’ensemble de leurs tâches à distance. Dans les autres cas,
l’organisation du travail doit permettre de réduire les déplacements domicile-travail et d’aménager le
temps de présence en entreprise pour l’exécution des tâches qui ne peuvent être réalisées en
télétravail, pour réduire les interactions sociales.

Les employeurs fixent les règles applicables dans le cadre du dialogue social de proximité, en veillant
au maintien des liens au sein du collectif de travail et à la prévention des risques liés à l’isolement des
salariés en télétravail.

Dans le contexte actuel l’employeur peut-il se voir imposer d’accorder un ou plusieurs
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Un employeur qui, alors que son activité s’y prête, refuserait de mettre en place le télétravail pourrait,
au vu des conditions d’exercice du travail et des mesures de prévention mises en place dans
l’entreprise, engager sa responsabilité d’employeur au titre de son obligation de protéger la santé et
d’assurer la sécurité de ses salariés.

Les mesures permettant la déclinaison opérationnelle de l’obligation de protéger la santé et d’assurer
la sécurité des salariés sont déclinées dans le protocole national applicable aux entreprises.

 Quelles sont les règles applicables en ce qui concerne le dialogue social et la mise en
place du télétravail ?

Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, en application de l’article L. 2312-8 du code du travail qui
prévoit que le comité social et économique (CSE) est consulté sur « les questions intéressant
l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise » et notamment sur « Les conditions
d’emploi, de travail, notamment la durée du travail, et la formation professionnelle », l’employeur
consulte le CSE de son entreprise lorsqu’il décide que les salariés doivent être placés en télétravail.

Les délais à l’issue desquels l’avis du CSE est réputé avoir été consulté et rendu un avis négatif sont
fixés par l’article R.2312-6 du code du travail.

Cependant, face à l’urgence de la crise sanitaire et pour répondre rapidement à la mesure de
confinement décidée par le gouvernement, l’employeur pourra d’abord s’appuyer sur le fondement du
L. 1222-11 du code du travail, qui prévoit que le télétravail peut être un aménagement du poste de
travail pour permettre la continuité de l’activité de l’entreprise et garantir la protection des salariés en
cas d’épidémie pour mettre en place cette nouvelle organisation. Le CSE est ensuite consulté dès que
possible après la mise en œuvre de la décision de l’employeur de recourir au télétravail. Néanmoins,
l’employeur devra, sans délai, informer le CSE de sa décision.

En outre, l’employeur est invité à recourir au dialogue social de proximité avec les représentants
syndicaux ou les représentants de proximité s’ils sont mis en place par l’entreprise.

 Existe-t-il des sanctions pour les entreprises qui refuseraient de faire du télétravail ?

Dans le cadre des règles mises en place pour la période de confinement, le télétravail doit être
généralisé pour toutes les activités qui le permettent. C’est en effet un mode d’organisation du travail
qui permet de préserver la santé des salariés tout en permettant la poursuite des activités
économiques, dès lors qu’il permet notamment une limitation du nombre des personnes présentes au
même moment au sein de l’établissement afin de préserver la distanciation sociale et limiter les
déplacements.

Dans des circonstances exceptionnelles telles que celles résultant du risque épidémique, la mise en
place du télétravail participe ainsi des mesures qui peuvent être prises par l’employeur pour assurer le
respect des principes généraux de prévention et satisfaire à son obligation de protéger la santé et
d’assurer la sécurité de ses salariés. La mise en place du télétravail dans ce contexte constitue alors
un simple aménagement du poste de travail du salarié (article L. 1222-11 du code du travail).

Un employeur qui, alors que son activité s’y prête, refuserait de mettre en place le télétravail pourrait,
d diti d’ i d t il t d d é ti i l d
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Toutefois, toutes les activités professionnelles ne peuvent pas être exercées à distance.

En pratique, c’est l’accord collectif ou la charte, s’ils existent, qui fixent les critères à remplir pour être
éligible au télétravail dans l’entreprise. A défaut, il s’agira d’identifier concrètement les activités qui
peuvent faire l’objet de télétravail et non de réfléchir à partir des « métiers ».

Il faut en effet souligner que des salariés exerçant des métiers qui paraissent a priori non « télé-
travaillables » peuvent néanmoins travailler à distance pour réaliser une partie de leurs activités.

C’est le cas par exemple lorsqu’il s’agit de renseigner le public, réaliser des enquêtes, faire du support
informatique, de la gestion de projet, des achats, réaliser des supports de communication, etc. Si l’on
prend l’exemple particulier des techniciens de service maintenance, certaines activités peuvent être
identifiées, telles les activités de back office, de suivi des réclamations ou encore l’organisation de
partage des pratiques en visioconférence entre les plus expérimentés et les nouveaux arrivés. Le
télétravail peut également être l’occasion de traiter des dossiers en retard, de développer des projets,
ou encore de consolider des actions non prioritaires mais nécessaires à l’entreprise.

En revanche, le télétravail n’est en général pas un mode d’organisation applicable pour les activités
attachées à des lieux ou des personnes, qui impliquent de se rendre sur des lieux spécifiques par
exemple pour inspecter, nettoyer, installer, réparer ou utiliser des outils et machines ou encore
s’occuper de personnes ou d’animaux.

Afin d’identifier ces différentes activités, il peut être utile de mettre en œuvre une méthode simple en
trois étapes :

1. Lister les principales activités pour chaque fonction ou métier. Ne pas hésiter à identifier des
activités qui ne sont pas jugées prioritaires habituellement mais qui pourraient avoir une valeur
ajoutée pour préparer la sortie de crise : mise à jour de procédures et de supports de travail, veille,
etc.

2. Evaluer les freins ou difficultés éventuelles au télétravail pour chacune de ces activités pour
l’entreprise, le client et le télétravailleur (exemples : accès au serveur à distance, qualité du réseau
internet, confidentialité des données, relations à préserver avec le client, maîtrise des outils
numériques par le salarié concerné, etc.)

3. Identifier si des moyens et conditions peuvent être réunis pour lever ces difficultés (matériel de
travail, installation de connexion sécurisée, ouverture de salles de visioconférence, définition de
modalités et de plages de disponibilité pour les clients, les collègues et les managers, formation à
distance à l’usage de nouveaux outils numériques, etc.)

Afin d’identifier au mieux ce qu’il est utile et réaliste de faire en télétravail de manière pertinente, ce
travail doit impérativement être réalisé avec les salariés concernés afin d’identifier ce qui rend possible
le télétravail et ce qui l’empêche, ce qui le facilite et ce qui le contraint. Bien comprendre l’activité et
ce qui la rend possible, c’est aussi pouvoir mieux en discuter et partager les difficultés rencontrées.

Si aucune solution technique ne permet au salarié d’exercer son activité en télétravail, l’activité pourra
se poursuivre sur le lieu de travail, conformément aux recommandations figurant dans le protocole

ti l l té t l é ité d l ié



10/11/2020 FAQ - Télétravail - coronavirus

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/questions-reponses-par-theme/article/teletravail# 4/8

NON. Votre employeur a le droit de vous imposer des congés en application des dispositions de droit
commun et des dispositions exceptionnelles prévues par la loi pendant la période de crise sanitaire (cf.
ordonnance n° 2020-323 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière de congés payés, de
durée du travail et de jours de repos), mais il n’a pas le droit de vous faire télétravailler pendant vos
congés. Le télétravail ne peut être pratiqué que pendant les jours et horaires de travail.

CONDITIONS DE PRATIQUES DU TÉLÉTRAVAIL

 Puis-je alterner télétravail et activité partielle ?

OUI. L’employeur détermine la quotité de travail pouvant être exercée en télétravail et détermine si
les salariés doivent alterner télétravail et activité partielle.

  Puis-je être au même moment en activité partielle et en télétravail ?

NON. Le télétravail est une des modalités d’exercice possible du travail. Dès lors, lorsque vous êtes en
télétravail, vous ne pouvez pas être en même temps en activité partielle. L’employeur qui demande à
ses salariés de travailler alors qu’ils sont en même temps en activité partielle s’expose à des sanctions,
y compris pénales.

 En télétravail, dois-je respecter des horaires de travail ?

OUI. L’employeur fixe vos horaires de travail et vous devez être opérationnel et disponible pendant les
horaires fixés.  
Les droits au temps de pause et de déjeuner restent inchangés.

 En télétravail, ai-je droit à des temps de repos et moments de déconnexion ?

OUI. Le droit au repos des salariés et toutes les règles en matière de durée du travail restent
applicables au salarié en télétravail.  
Les plages horaires pendant lesquelles vous devez être disponible doivent être précisément
déterminées par l’employeur. La distinction entre temps de travail et temps de repos doit être claire et
garantir le droit à la déconnexion des salariés.

 Y a-t-il des limites aux moyens que peut utiliser mon employeur pour contrôler le travail à
distance de ses salariés (logiciels de surveillance sur les ordinateurs professionnels,
webcams, appels réguliers) ?

OUI. Les droits de l’employeur en matière de surveillance des salariés ne diffèrent pas selon que
ceux-ci travaillent sur site ou à distance.

Au titre de son pouvoir de direction, l’employeur est fondé à donner des instructions à ses salariés et à
en en surveiller l’exécution. Néanmoins, ce droit loin d’être absolu, ne pourra valablement être exercé
que dans le respect de plusieurs libertés individuelles fondamentales des salariés telles que le droit au
respect de la vie privée ou le secret de la correspondances (notamment protégés respectivement par
les articles 9 du code civil et 226-15 du code pénal) et plus directement dans le champ du droit du
t il l’i é tif d ti lité t l b t h hé t l t i ti té lib té
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Ainsi, les « keyloggers » qui permettent d’enregistrer à distance toutes les actions accomplies sur un
ordinateur sont considérées, sauf circonstance exceptionnelle liée à un fort impératif de sécurité,
comme illicite par la CNIL.

De même le recours à la webcam ou à des appels téléphoniques ne doivent pas conduire à une
surveillance excessive.

 En télétravail, suis-je obligé d’utiliser mon ordinateur personnel ?

NON. Vous pouvez utiliser votre ordinateur personnel mais ce n’est pas une obligation. Si l’employeur
vous impose de télétravailler, il doit vous fournir un ordinateur si vous n’en avez pas ou que vous ne
voulez pas utiliser votre ordinateur personnel.

 Si mon employeur ne peut pas me fournir l’accès à mes mails et données professionnelles
(accès VPN), peut-il me refuser le télétravail ?

OUI. Il revient à l’employeur d’évaluer si le poste de travail est compatible ou non avec le télétravail.  
Si aucune solution technique ne permet au salarié d’exercer son activité en télétravail, l’activité pourra
se poursuivre sur le lieu de travail, conformément aux recommandations figurant dans le protocole
national pour assurer la santé et la sécurité des salariés.

 Les télétravailleurs bénéficient-ils des titres restaurants ?

OUI. Si les autres salariés exerçant leur activité dans l’entreprise à condition de travail équivalentes
en bénéficient également. Le titre restaurant est un avantage consenti par l’employeur qui ne résulte
d’aucune obligation légale. En revanche, l’attribution d’un titre restaurant est possible si et seulement
si le repas du salarié est compris dans son horaire de travail journalier (article R. 3262-7 du code du
travail).

Toutefois, en application du principe général d’égalité de traitement entre salariés, les télétravailleurs
bénéficient des mêmes droits et avantages légaux et conventionnels que ceux applicables aux salariés
en situation comparable travaillant dans les locaux de l’entreprise. Il s’agit d’une règle d’ordre public
rappelée par l’accord national interprofessionnel du 19 juillet 2005 relatif au télétravail (art. 4) et
reprise dans le code du travail, à l’article L. 1222-9 qui dispose : « le télétravailleur a les mêmes droits
que le salarié qui exécute son travail dans les locaux de l’entreprise ».

Par conséquent, dès lors que les salariés exerçant leur activité dans les locaux de l’entreprise
bénéficient des titres-restaurant, les télétravailleurs doivent aussi en recevoir si leurs conditions de
travail sont équivalentes.

 Les salariés bénéficient-ils de la prise en charge mensuelle de leur titre de transport par
leur employeur lorsqu’ils télétravaillent à domicile durant tout le mois ?

OUI. L’employeur doit prendre en charge 50% du prix des titres d’abonnements souscrits par ses
salariés pour leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail accomplis au
moyen de transports publics de personnes ou de services publics de location de vélos (L. 3261-2 et R.
3261-2 du code du travail). Le salarié qui n’utilise pas les transports publics (soit parce que son
d i il l i t d f i l t j t à i d ’il tili éhi l l) ’ t
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 Suis-je couvert en cas d’accident pendant mon télétravail ?

OUI. Le code du travail prévoit le principe selon lequel l’accident survenu sur le lieu où est exercé le
télétravail pendant l’exercice de l’activité professionnelle est présumé être un accident du travail.  
Vous êtes donc couvert pour le risque accident du travail.

 Dois-je garantir à mon employeur un espace de travail dédié pour télétravailler
(superficie, bureau, etc.) ?

NON. Sauf accord ou charte d’entreprise le précisant, aucune prescription n’est édictée par le code du
travail quant à la configuration du lieu où le travail est exercé en télétravail.

  Je suis travailleur frontalier en Allemagne, au Luxembourg et en Suisse. Puis-je
bénéficier du télétravail ?

L’employeur devra faire bénéficier le salarié frontalier des mêmes dispositions que les autres salariés,
s’agissant des possibilités de recourir au télétravail.

  Je suis travailleur frontalier en Allemagne, au Luxembourg et en Suisse. Est-ce que ma
couverture de sécurité sociale sera affectée par une hausse du temps passé en télétravail
en France ?

NON. Un accroissement du temps passé sur le territoire français dû au recours accru au télétravail
n’aura pas de conséquence en matière de couverture sociale : jusqu’au 31 décembre 2020, le salarié
frontalier continuera d’être affilié à la sécurité sociale de son État d’activité même si son temps de
travail exécuté sur le territoire français excède le seuil de 25 %.L’objectif est de permettre aux
employeurs ainsi qu’aux travailleurs de gérer au mieux les incertitudes générées par la pandémie,
notamment dans le cadre d’un recours prolongé au télétravail.
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Documents

Formation professionnelle : stagiaires et organismes de formation

Apprentissage (apprentis et organismes de formation / CFA)

Activité partielle – chômage partiel

Adaptation de l’activité, congés, mise à disposition de main d’œuvre

Prime exceptionnelle et épargne salariale

Dialogue social

FNE-Formation

Embauche, démission, sanctions, licenciement

Employeurs inclusifs (SIAE, EA, GEIQ, PEC)

Programmes et opérations cofinancées par le Fonds social européen (niveau national)

Entretien professionnel

Marché du travail pendant le COVID-19

Actualités 

Télétravail des personnes en situation de handicap- Kit de lutte (...) 
Téléchargement (104.8 ko)

PDF
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